
 
 

Invitation 
Paris, le 27 février 2009 

 

Conférence de presse 
Pour le logement des personnes sans abri et mal logées 

 
Sortie du baromètre n°3 

du chantier national prioritaire 
 

Il y a un an, en janvier 2008, le Premier ministre s’était engagé à prendre des mesures 
immédiates pour les personnes sans abri et mal logées, dans le cadre d'un Chantier national 
prioritaire. 
 
Parallèlement, le collectif des associations unies a proposé au gouvernement 100 mesures qu’il 
juge prioritaires et urgentes en matière de gouvernance, de prévention, d’hébergement et de 
logement. Pour pouvoir suivre la mise en oeuvre de ces mesures, elles ont élaboré un 
baromètre trimestriel. 
 

Un an après, quel bilan peut-on faire 
 

• Alors que la loi Boutin « de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion » vient 
d’être votée, 
 
• A quelques jours de la fin de la trêve hivernale, 
 
• Face aux risques croissants d’expulsions liés à la situation économique de plus en plus 
difficile pour des millions de français, 

 
le baromètre n°3 

du Chantier national prioritaire 
Le mercredi 4 mars 2009, à 11 h 00 au Secours Catholique, 

106 rue du Bac, 75007 Paris 
Métro : Rue du Bac, ligne 12 
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FNARS : Bernard Loye : 01 48 01 82 06 
Secours Catholique : Catherine Coutansais - Djamila Aribi : 01 45 49 73 23 
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